Déclaration de panne d’éclairage public

Depuis le 1¢" janvier 2026, vous pouvez signaler facilement toute panne d’éclairage public
sur la commune grace au nouveau service WeSignal.

Accessible en ligne, sans inscription, il vous permet de déclarer simplement toutes
anomalies constatées afin que nous puissions intervenir plus rapidement.

Chaque signalement effectué nous parvient directement pour vérification. Aucune
déclaration ne sera traitée automatiquement. Nous validons chaque demande pour
garantir un suivi rigoureux.

Votre participation contribue a améliorer la qualité de U'éclairage public.

Adresse de signalement : 1



